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Procès-verbal n° 163

(Conseil d’administration du 15 octobre 2007)
I  - Avancement du site Internet de l’UDEM
Tout est maintenant opérationnel.

Le site va être ouvert très prochainement (vous pourrez y accéder en tapant udem37.fr). 

Les actualités (informations concernant les évènements liés à nos structures ou autres actualités) vont être rentrées rapidement.

La présentation définitive du site sera faite lors de notre A.G. le 28 Janvier 2008.

L’adresse mail actuelle udem.37@free.fr ne sera plus valable dès l’ouverture du site. Elle deviendra contact@udem37.fr
II  - Réunion sur la Formation Musicale du 11 octobre à Parçay-Meslay

Présents : 

Mesdames PIGNON Caroline, PONTILLON-BLOT Laurence, BELIN Ghislaine, FEVRIER Bernadette, BIDAULT Céline, BOULAY Chantal, BOUTEILLER Albane, PIGAUT Florence, DURANEL Sabrina, NAULT Aurélie.
Messieurs SOUFFLET Pierre, GRAS Sébastien, GUILLARD Christophe, BELIN Pascal, PERREAU Jean-Pascal, CARATY Pascal, PACQUETEAU Jean Marie.

L’objectif premier de cette réunion était de dresser un bilan des 10 années écoulées sur l’examen départemental de Fin de 1er Cycle :
1) Les points positifs :
· Stabilité des effectifs

· Nombre d’écoles participantes en progression
· Le niveau des élèves présentés a évolué favorablement

· Il y a eu parité dans l’organisation entre le C.R.R., l’UDEM et l’UDESMA

· Cet examen a entrainé un rassemblement de professeurs de F.M.

· Le Conseil Général a bien suivi cette action

· L’évolution des moyennes obtenues a été favorable (à partir de 14/20 et beaucoup entre 13 et 14)

2) Les points à revoir :

· Il n’y a actuellement pas de convention existante entre les villes accueillantes (centres d’oral) et l’UDEM

· Il parait aujourd’hui  nécessaire qu’il y ait un appariteur dans chaque centre d’oral pour accueillir et diriger les élèves

· Il est également nécessaire que les professeurs qui s’inscrivent pour les jurys d’oral ne reviennent pas sur leurs engagements !

· Des jurys de 3, 4 (parfois 5) personnes pour les oraux  et sans vraie parité dans l’esprit entre le professeur certifié et les autres…

· Si l’épreuve orale semble bien adaptée, l’écrit est sujet à controverse (trop de points pour la reconnaissance et dictée mélodique 2007 trop facile)

· Problème de rémunération pour la confection et la correction des épreuves : à revoir

· Chants : débat sur les ouvrages à présenter (en temps et en heure), les photocopies (à proscrire dans les centres d’examen), les accompagnements de ces chants que les élèves ne connaissent pas toujours…

3) Ce qui est décidé :

· On continue à laisser la possibilité aux professeurs d’accompagner les chants de leurs élèves (dans une liste de 10 ouvrages). Il y aura toujours 6 chants tirés au sort.

· La liste des ouvrages ainsi que celle des élèves (avec leurs disponibilités du samedi) devront être envoyées dès janvier.

· On diminue le nombre de jurés par centre d’oral : 2 suffisent, ce qui permettrait d’avoir 1 pianiste accompagnateur pour chaque centre.

· Une convention sera établie pour les centres d’oral avec le Conseil Général et le C.R.R.

· Il n’y aura plus que 4 personnes (au lieu de 6) pour la confection des épreuves (dont 1 du C.R.R.)

· On va réfléchir à la rémunération des personnels pour la confection et la rémunération des épreuves : lors de la réunion de l’UDEM le lundi suivant, il est décidé de rémunérer ces personnels ainsi  que les appariteurs (directeurs, professeurs ou autres sur une base forfaitaire).

· Rappel : les établissements ont toujours toute latitude pour prendre en compte cet examen pour tout ou partir de leur évaluation annuelle.

4) En suspens :

· Un examen pour la fin du 2ème cycle ? A voir éventuellement avec les écoles centre.

· Il ressort une forte demande d’échanges et de rencontres entre les professeurs.

5)  Commission confection :

Elle sera composée de Laurent MARTINS, Christelle GROJEAN, Florence PIGAUT et Chantal BOULAY.

6)  Commission correction :

Tous les présents à la réunion et d’autres ?

7) Dates des écrits :

Ils auront lieu du 13 au 31 mai 2008

8) Les centres d’examen (pour l’oral) :

Chambray les Tours, Langeais, Descartes, Bléré (07 juin) et le C.R.R. (11 juin) 

Les convocations pour les élèves devront être envoyées 2 à 3 semaines à l’avance.

Merci de transmettre ce compte-rendu à tous vos professeurs de F.M.
III - Master-class de trombone de Gilles MILLIERE, Professeur au C.N.S.M.D.P.

L’UDEM a reçu un courrier de Th. GUILBERT, Professeur de trombone au C.R.R. de Tours avec une demande de subvention pour l’opération ‘master-class’ de trombone les 16 et 17 octobre prochains.

Il souhaite associer à cette master-class une préparation au Diplôme d’Etat de trombone avec Gilles MILLIERE.

Le C.A. accède à cette demande pour un montant maximum de 250 Euros en remboursement de frais.

IV – DRAC Centre

L’accès des loisirs et de la culture aux personnels handicapés sera le thème de la réunion du 26 octobre de 10h à 13h à la DRAC d’Orléans. L’UDEM sera représentée par P. BELIN et J.P. PERREAU.

V - Questionnaires UDEM
Une mise à jour pour 2007/2008 va être envoyée à toutes les écoles de musique.
VI -  Formation continue des directeurs

Il y a actuellement 6 personnes d’inscrites pour les écoles territoriales et 6 pour les écoles associatives.

Ces formations se déroulent actuellement.

VII -  Réunion sur les musiques actuelles

Cette réunion aura lieu mardi 15 octobre au Conseil Général qui a réalisé un état des lieux dans le département.

Tous les acteurs concernés ont été invités afin de franchir un pas supplémentaire sur ce dossier. Le bilan de cette réunion sera présenté lors de la Rencontre départementale des enseignements artistiques le 3 décembre prochain.

VIII - Rencontre départementale des enseignements artistiques

Elle aura lieu le lundi 03 décembre toute la journée à la maison des sports de Parçay-Meslay. 

Le programme de cette journée s’établit comme suit :

· Présentation de quelques établissements représentatifs du département (du point de vue géographique et dimensionnel)

· Présentation de la danse

· Déjeuner

· La formation musicale

· Le CRR

· Les CEPI

· Information sur la FFSMA

· Débat

Tous les directeurs et enseignants sont conviés à cette journée.

IX - Congrès UDEM du 28 janvier

L’ordre du jour devrait comporter la présentation du site Internet et la remise des codes d’accès pour l’espace aux adhérents, les formations continues, les rencontres avec  les écoles, les projets cuivres et cordes frottées.

XI - Stage jazz
La date approche : il faut impérativement que l’effectif augmente !

Merci de bien vouloir sensibiliser à nouveau les publics concernés.

XII - UDEM / UDESMA

Plusieurs membres du C.A. de l’UDEM étaient présents à l’assemblée générale de l’UDESMA du 7 octobre dernier.

 Parmi les dossiers qui concernent aussi l’UDEM, ont été évoqués : le stage jazz à venir, les perspectives pour les autres stages d’orchestre, en particulier la pension complète pour l’orchestre cadet.

XIII - Commission percussions FFEM

Une réunion a eu lieu le 11 octobre à l’école de musique de Fondettes avec Maïlys BAROUSSE, Eric PIGEARD, William CARRE afin de débloquer la situation et d’avancer sur le dossier des examens percussions pour 2008.

Rappelons qu’il n’y avait eu personne lors de la 1ère réunion…

Prochaine réunion lundi 10 décembre au centre de l’Aubrière à Fondettes.
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